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Arrêté du 24 octobre 2011 relatif aux niveaux de référence diagnostiques en radiologie et en médecine nucléaire

24/10/2011

Cet arrêté fixe, pour les examens exposant aux rayonnements ionisantsles plus courants ou les plus irradiants, les niveaux de référence diagnostiques prévus àl'article R. 1333-68 du code de la santé publique

 

Consulter ici l’arrêté du 24 octobre 2011 relatif aux niveaux de référence diagnostiques en radiologie et en médecine nucléaire
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